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Introduction

jefacture.com est une plateforme de facturation électronique immatriculée PDP

qui vous permet de gérer vos flux de facturation (achats et ventes), conformément aux

exigences de l’administration applicables à partir du 01 septembre 2026, ainsi que les

paiements.

Sur le menu de gauche, vous retrouverez un certain nombre d’onglets vous

permettant de naviguer parmi les différentes fonctionnalités de la

plateforme. Les principaux onglets sont les suivants :

▪ Tableau de bord

▪ Factures d’achat

▪ Factures de vente

▪ Clients & fournisseurs

▪ Applications complémentaires

▪ Archives

▪ Paramètres

En bas à droite de chaque fenêtre vous retrouverez un bouton orange

« Assistance ». En cliquant sur celui-ci, vous accédez à la base de

connaissance dans laquelle vous pouvez naviguer et faire des recherches

via des mots clés.

N.B : Toutes vos factures traitées depuis jefacture.com sont

automatiquement partagées avec votre cabinet comptable (uniquement si

votre compte et celui de votre cabinet sont liés).

Rappel des coordonnées 

de l’assistance

assistance@jefacture.com

0811 465 596 (0,15€/min) 



1. La création de votre compte

Sur invitation de votre cabinet d’expertise comptable

En autonomie

Rendez-vous sur le site ecma-solutions.com. Veuillez bien sélectionner « je

suis une entreprise » en haut à gauche, puis sélectionnez « Première

connexion à jefacture.com Entreprises ? Inscrivez-vous » et suivez le

parcours d’inscription.

Vous recevez une invitation à

rejoindre jefacture.com par e-

mail. Cette invitation vous est

envoyée par votre cabinet

d’expertise comptable via un

email ayant pour expéditeur

jefacture.com.

Suivez les étapes mentionnées

dans cet e-mail pour créer votre

compte.

Vous pourrez ensuite paramétrer

votre dossier.

https://ecma-solutions.com/entreprise


2. Les factures d’achat

Pour recevoir toutes vos factures dans votre dossier jefacture.com,

plusieurs options peuvent être utilisées et combinées à votre convenance.

N.B : à partir de l’entrée en vigueur de l’obligation de réception des factures

électronique, les factures de certains de vos fournisseurs arriveront directement dans

votre dossier « factures d’achat » sans aucune action manuelle préalable de votre part.

• Intégrer manuellement par glisser - déposer

Sélectionnez l’onglet « Factures d’achat » puis faites glisser votre facture

dans le dossier.

• Scanner vos factures avec l’application mobile

Une application mobile jefacture.com est téléchargeable gratuitement

depuis Apple Store ou Google Play.

Une fois téléchargée sur votre smartphone, ouvrez l’application et

identifiez-vous. Ensuite, cliquez sur le bouton « + » et attendez que

l’application capture automatiquement votre facture (un cadre vert apparait

lorsque le document est détecté). Choisissez le type de document et il sera

ensuite intégré à votre dossier.

• Recevoir vos factures sur l’adresse e-mail de votre dossier

Chaque dossier jefacture.com est créé avec une adresse e-mail dédiée

pour la réception de vos factures d’achat (en format PDF, Factur-X, image).

Par défaut, cette adresse est composée de votre SIREN, par exemple :

SIREN123456789@mg.jefacture.com.

Vous pouvez la modifier depuis l’onglet « Paramètres » > « Factures

d’achat » > « Import des factures d’achat » >« Via e-mail ».

N.B : la partie avant le @ est personnalisable.

Besoin d’aide ? Consultez l’article dédié sur l’assistance en ligne.

https://assistance.jefacture.com/hc/fr/articles/360012958679-Comment-importer-une-facture-via-e-mail-


• Recevoir des factures d’un autre utilisateur de jefacture.com

Si votre fournisseur est utilisateur de jefacture.com, ses factures arriveront

automatiquement dans « Factures d’achat ».

Si votre fournisseur est utilisateur de jefacture.com, un symbole ci-indiqué

dessous apparait au niveau de sa fiche fournisseur depuis l’onglet « Clients

et Fournisseur ».

N.B : Toutes les factures importées dans votre dossier passent par notre service de

reconnaissance de données (OCR) et sont transformées au format Factur-X.

➔ Pour aller plus loin

• La réception via les connecteurs aux sites fournisseurs

Paramétrez la réception automatique de vos factures d’achat depuis les

espaces clients de certains de vos grands fournisseurs.

Pour le faire, rendez-vous dans « Paramètres » > « Factures d’achat » >

« Import des factures d’achat » > « Via les connecteurs aux sites

fournisseurs ». Pour configurer l’import automatique, cliquez sur « Ajouter

un connecteur ».

Une nouvelle fenêtre s’ouvre. Recherchez votre fournisseur depuis la barre

de recherche, cliquez sur son logo puis entrez votre identifiant et mot de

passe lié à votre compte entreprise chez ce fournisseur.

Automatiquement, vos factures qui arrivaient sur cet espace client seront

redirigées vers l’onglet « Factures d’achat » de votre compte jefacture.com.

Besoin d’aide ? Consultez l’article dédié sur l’assistance en ligne.

https://assistance.jefacture.com/hc/fr/articles/360016811040-Importer-ses-factures-fournisseurs-via-des-connecteurs


• L’acceptation automatique

Vous avez la possibilité de réaliser un paramétrage pour que les factures

en provenance de certains fournisseurs soient acceptées

automatiquement.

Pour le faire, accédez à « Clients & Fournisseurs » et sélectionnez

« Fournisseurs ». Ouvrez ensuite la fiche du fournisseur concerné.

Depuis la fiche fournisseur, descendez jusqu’à la partie « Approbation et

valeurs par défaut », puis cochez « Fournisseur de confiance ».

Sauvegardez la modification.

Ensuite, rendez-vous dans l’onglet « Paramètres » > « Préférences

d’application » > « Factures d’achat ». Cliquez sur « Approuver la

réception » et sélectionnez « Excepté fournisseurs de confiance ».

Pour aller plus loin dans le paramétrage, activez les options que vous

souhaitez à droite à l’aide des coches vertes.



3. Les factures de vente

• Créer vos factures

Un module de facturation est intégré à jefacture.com. Il vous permet de

créer vos factures et avoirs.

Pour utiliser ce module, rendez-vous dans l’onglet « Factures de vente » >

« Créer une facture de vente ».

La fenêtre s’ouvre permettant de démarrer la création de votre facture.

Besoin d’aide ? Consultez l’article dédié sur l’assistance en ligne.

Pour créer un catalogue de produits ou de services, rendez-vous dans

« Paramètres » > « Préférences d’application » > « Factures de vente »

puis sélectionnez l’onglet « Catalogue de produits » en haut.

Besoin d’aide ? Consultez l’article dédié sur l’assistance en ligne.

https://assistance.jefacture.com/hc/fr/articles/4407576893202-Comment-cr%C3%A9er-ses-factures-de-vente
https://assistance.jefacture.com/hc/fr/articles/5156929897756-Comment-cr%C3%A9er-un-catalogue-de-produits-


• Intégrer manuellement par glisser - déposer

Sélectionnez l’onglet « Factures de vente » puis faites glisser votre facture

dans le dossier.

• Recevoir vos factures sur l’adresse e-mail de votre dossier

Chaque dossier jefacture.com est créé avec une adresse e-mail dédiée

pour la réception de vos factures de vente (en format PDF, Factur-X,

image).

Par défaut, cette adresse est composée de votre SIREN, par exemple :

SIREN123456789@out.mg.jefacture.com.

Vous pouvez la retrouver depuis l’onglet « Paramètres » > « Préférences

d’application » > « Factures de vente » > « Créer ou télécharger des

factures de vente » > « Adresses e-mail ».

Besoin d’aide ? Consultez l’article dédié sur l’assistance en ligne.

• Récupérer vos factures de vente par API

Chaque dossier jefacture.com est créé avec une clé API dédiée pour la

réception de vos factures de vente.

Vous pouvez la retrouver depuis l’onglet « Paramètres » > « Préférences

d’application » > « Factures de vente » > « Créer ou télécharger des

factures de vente » > « Connecter votre logiciel de facturation via API ».

N.B : Toutes les factures importées dans votre dossier passent par notre service de

reconnaissance de données (OCR) et sont transformées au format Factur-X.

• Envoyer vos factures

Dans l’attente de l’entrée en vigueur de l’obligation d’émission, vos factures

de vente peuvent être envoyées par différents biais :

▪ par e-mail

▪ vers Chorus Pro si votre client est une entité publique

▪ vers un autre dossier jefacture.com si votre client utilise la plateforme

https://assistance.jefacture.com/hc/fr/articles/360012958679-Comment-importer-une-facture-via-e-mail-


Vos factures d’achat sont automatiquement archivées dès qu’elles sont

acceptées. L’archivage de vos factures de vente se fait une fois qu’elles

sont envoyées.

Pour accéder à vos archives, cliquez sur l’onglet « Archives » dans le menu

de gauche.

Pour gérer votre liste de clients et de fournisseurs, rendez-vous dans

l’onglet « Clients & Fournisseurs » depuis le menu de gauche.

Vous pouvez les ajouter manuellement (1) ou en masse (2). Un modèle

d’import au format Excel est disponible pour l’import en masse (3).

4. L’archivage de vos factures

5. La gestion des clients et fournisseurs
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Des modules complémentaires sont à votre disposition depuis le menu de

gauche « Applications complémentaires ».

Vous trouverez notamment les liens vers :

▪ Un logiciel de facturation, EBP Hubbix Factu

▪ Un module de paiement, pour régler et vous faire régler vos factures

Besoin d’aide ? Consultez l’article dédié sur l’assistance en ligne.

Vous pouvez configurer la réception des notifications par e-mail lorsque

votre intervention est nécessaire.

Rendez-vous dans « Paramètres » > « Paramètres du compte utilisateur »

> « Notifications ». Assurez-vous que votre adresse e-mail y est bien

renseignée et choisissez la fréquence des communications puis

sauvegardez.

6. Les applications complémentaires

7. Le paramétrage des notifications

https://assistance.jefacture.com/hc/fr/articles/360015232799-Service-de-paiement
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